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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 février 2022 

 

2022.02/25 

SOLIDARITÉS – POLITIQUE DU VIEILLISSEMENT – GÉRONTOPÔLE SEINE ESTUAIRE NORMANDIE 
– ADHÉSION 2022 – VERSEMENT – AUTORISATION 

 
Madame Édith LEROUX, Conseillère Municipale Déléguée – Pour répondre aux besoins des seniors 
de son territoire (30 % de la population Montivillionne est âgée de 60 ans et plus), la Ville de 
Montivilliers développe une politique du vieillissement concertée et partenariale axée sur la 
prévention des effets du vieillissement, la lutte contre l’isolement, le maintien à domicile. 
 
Pour mener à bien son action, la Ville s’appuie sur son CCAS ainsi que sur un réseau de partenaires 
associatifs et institutionnels qui œuvrent en cohérence et en complémentarité d’actions. 
 
C’est dans cette optique que la Ville souhaite adhérer au Gérontopôle Seine Estuaire Normandie au 
titre de l’année 2022.  
 
Le Gérontopôle Seine Estuaire Normandie, dont le siège social est situé à la Hune au 154 rue Victor 
Hugo au Havre, est enregistré sous le statut d’Association et est régi par la loi du 1er juillet 1901.  
 
L’association est composée de :  
 

- Membres fondateurs : le Pôle Métropolitain de l’estuaire de la Seine, la CARSAT Normandie, 
le Groupe Hospitalier du Havre, l’Université Le Havre Normandie, le pôle TES (Pôle de 
compétitivité numérique de Normandie) 

- Membres de droit : l’Agence Régionale de Santé, la Région Normandie et les Conseils 
départementaux 

- Membres des collèges : des collectivités territoriales, des services de l’État, des acteurs de 
l’accompagnement des personnes âgées, des entreprises et acteurs économiques, des 
acteurs institutionnels.  

 
Son but principal est : 
 

- D’accompagner l’évolution de la société vers un âge avancé, actif et autonome en 
développant un réseau d’acteurs normands du vieillissement, 

- De faire évoluer la perception de la société sur le vieillissement en vue d’améliorer la qualité 
de vie des personnes âgées par la prise en compte de leurs attentes dans les projets 
d’aménagement urbain, d’habitat ou encore de mobilité.  

 
Plus généralement, il vise à promouvoir le « bien-vieillir » sur le territoire.  
 
Le gérontopôle s’articule autour de 4 plans d’actions :  
 

- La prévention : En sensibilisant les professionnels et le grand public sur les enjeux de la 
prévention au sens large.  

- La prospective : En s’appuyant sur des approches scientifiques et innovantes (OPEN DATA)  
- La formation : En référençant et en proposant aux acteurs de la formation des orientations 

sur les thématiques liées à la gérontologie.  
- La recherche : En identifiant et en accompagnant les projets de recherche.  

 
Les frais d’adhésion au Gérontopôle pour l’année 2022 s’élèvent à 500 €. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 



 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- La politique du vieillissement menée par la Municipalité 
- La nécessité d’anticiper les conséquences du vieillissement et d’agir au plus près des publics les 

plus vulnérables, 
- L’intérêt de développer le maillage partenarial autour des problématiques du vieillissement 
 
Sa Commission Municipale Vie Sportive et Vie Associative n° 4, réunie le 23 février 2022, 

consultée ; 

VU le rapport de Madame la Conseillère Municipale Déléguée, chargée des personnes âgées, de 
l’inclusion et de la santé ;  

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

 D’adhérer au Gérontopôle Seine Estuaire Normandie au titre l’année 2022  

 De procéder au règlement de l’adhésion, d’un montant de 500 €, au titre de l’exercice 2022. 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 520 

Nature et intitulé : 6281 
Montant de la dépense : 500 € 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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